
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Commune de SAINT-JEURES (43) 

4a RÈGLEMENT 

RÉVISION 
5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

Approuvé le 5 décembre 2025 
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal du 5 décembre 2025 

 

Révisions et modifications : 

Χ 





Commune de Saint-Jeures ς Révision Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

 Règlement 3 
 

{haa!Lw9 

 

TITRE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES ........................................................................................................................... 5 

 

TITRE 2 ς DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES ...................................................................................51 

RÈGLEMENT DE LA ZONE UA ......................................................................................................................................52 

RÈGLEMENT DE LA ZONE UB ......................................................................................................................................57 

RÈGLEMENT DE LA ZONE UI .......................................................................................................................................61 

 

TITRE 3 ς DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES À URBANISER ..............................................................................65 

RÈGLEMENT DE LA ZONE 1AUB ..................................................................................................................................67 

 

TITRE 4 ς DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE AGRICOLE .....................................................................................71 

RÈGLEMENT DE LA ZONE A ........................................................................................................................................72 

 

TITRE 5 ς DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE NATURELLE ...................................................................................81 

RÈGLEMENT DE LA ZONE N ........................................................................................................................................82 

 

AUTRES DISPOSITIONS ..............................................................................................................................................87 

 

 

 

 

 





 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπWŜǳǊŜǎ ς wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 
 

 Règlement 5 
 

¢L¢w9 м π 5L{th{L¢Lhb{ D;b;w![9{ 





 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπWŜǳǊŜǎ ς wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 
 

 Règlement 7 
 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

DG 1 ς CHAMP DΩAPPLICATION TERRITORIAL DU PLU 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Saint-Jeures. 

Il fixe, sous réserve des droits des tiers et du respect de toute autre réglementation en vigueur, les conditions 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

DG 2 ς PORTÉE RESPECTIVE DU RÈGLEMENT ET DES AUTRES LÉGISLATIONS 

a) {ƻƴǘ Ŝǘ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 111-

м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

b) Sont et demeurent en vigueur les dispositions relatives au sursis à statuer visées par les articles L. 424-1 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

c) Demeurent notamment applicables, nonobstant les dispositions du présent PLU, et dans leur domaine de 

compétence spécifique, les réglementations particulières suivantes : 

- Le Code de la santé Publique 

- Le Code Civil 

- [Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

- Le Code de la Voirie Routière 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales 

- Le Code Rural et de la Pêche Maritime 

- Le Code Forestier 

- Le Code du Patrimoine 

- [Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

- Le Code Minier 

- [Ŝ wŝƎƭŜƳŜƴǘ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ŜǘŎΧ 

- Les autres législations et réglementations en vigueur 

d) Demeurent notamment applicablesΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ƨƻƛƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ t[¦Φ 

e) /ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 442-ф Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƻǳ ƭŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

réglementaire Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎŀŘǳǉǳŜǎ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴƴŞŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ 

ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻǘƛǊ ǎƛΣ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ Ŏƻƭƻǘƛǎ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŎŜǎǎŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмп-366 

Řǳ нп aŀǊǎ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀu logement et un urbanisme rénové. 

 

DG 3 ς DIVISIONS DU TERRITOIRE EN ZONES 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ζ dispositions générales », ainsi que les dispositions particulières suivantes : 

 

- Les différents chapitres pour les zones urbaines : UA, UB, UI 

« Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants 

ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter ». (R. 151-18). 

 

- Les différents chapitres pour la zone à urbaniser : 1AUB 

« Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la 

périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 

l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement 

en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la 
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réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la 

périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 

l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan 

local d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone. » (R. 151-

20). 

 

- Les différents chapitres pour les zones agricoles : A, Al, Ae, Ap 

« Peuvent être classés en zone agricole, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles ». (Articlesς R. 151-22 ς R. 151-23) 

 

- Les différents chapitres pour les zones naturelles et forestières : N 

« Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 

raison :  

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point 

de vue esthétique, historique ou écologique ;  

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. » 

ό!ǊǘƛŎƭŜǎ π wΦ мрмΦнп π wΦ мрмΦнрύ 

 

DG 4 ς ADAPTATIONS MINEURES 

Article L. 152-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : « Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme : 

1° Peuvent faire l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles 

ou le caractère des constructions avoisinantes ; 

2° Ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues par les dispositions de la présente sous-

ǎŜŎǘƛƻƴΧ » 

Par « adaptions mineures », il faut entendre les assouplissements qui peuvent être apportés à certaines règles 

d'urbanisme, sans aboutir à un changement du type d'urbanisation et sans porter atteinte aux droits des tiers. 

Ces adaptations excluent tout écart important entre la règle et l'autorisation accordée. 

 

DG 5 ς DÉROGATION AUX RÈGLES DΩIMPLANTATION 

Au titre des articles L. 152-5 et R. 152-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ :  

Art L. 152-5 : 

« L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire ou le permis d'aménager et prendre la décision sur une 

déclaration préalable peut, par décision motivée, dans des limites fixées par un décret en Conseil d'Etat, déroger aux 

règles des plans locaux d'urbanisme relatives à l'emprise au sol, à la hauteur, à l'implantation et à l'aspect extérieur des 

constructions afin d'autoriser : 

мϲ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 

нϲ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 

оϲ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

La décision motivée peut comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet 

dans le bâti existant et dans le milieu environnant. 

Le présent article n'est pas applicable :  

Aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques en application du titre II du livre VI du code du 

patrimoine ; 

Aux immeubles protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code ;  

Aux immeubles situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit code ; 

Aux immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 du présent code. » 
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Art R. 152-5 : 

« Les dérogations prévues aux 1° et 2° de l'article L. 152-5 sont applicables aux constructions achevées depuis plus de 

deux ans à la date de dépôt de la demande de dérogation. » 

 

Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǊƻƎŞ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ 

sous réserve de respecter caractéristiques techniques destinées à faciliter l'accessibilité aux personnes handicapées ou 

à mobilité réduite des équipements et aménagements relatifs à la voirie et aux espaces publics. 

 

DG 6 ς RECONSTRUCTION À LΩIDENTIQUE 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммм-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ 

ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦Σ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƻǳ ƭŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 

 

DG 7 ς RESTAURATION DΩUN BÂTIMENT DONT IL RESTE LΩESSENTIEL DES MURS PORTEURS 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ƭϥŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ 

peut être autorisée, sous réserve des dispositions de l'article L. 111-11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial 

en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment.  

 

DG 8 ς APPLICATION/NON-APPLICATION DE LΩARTICLE R. 151-21 DU CODE DE LΩURBANISME 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-нм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǘƛǇǳƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŜ ζ Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la 

construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain 

d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié au regard de 

la totalité des règles édictées par le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s'y oppose ». 

Ex Υ [Ŝǎ ǊŜŎǳƭǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻǘ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ 

ƴƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Le règlement de la commune de Saint-Jeures ƴŜ ǎΩȅ ƻǇǇƻǎŜ ǇŀǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que les règles de ce document 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

DG 9 ς PERMIS DE DÉMOLIR 

En application des articles L. 421-3 et R. 421-нуŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

démolir dans ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ. 

 

DG 10 ς ÉLÉMENTS DU PAYSAGE NATUREL À PROTÉGER 

En référence à l'article L. 151-23 du Code de l'Urbanisme, le PLU peut « identifier et localiser les éléments de paysage 

et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le 

maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer 

leur préservation ». 

Sur la commune de Saint-Jeures, des « éléments remarquables du paysage à protéger » sont délimités sur plusieurs 

secteurs de la commune afin d'établir une protection de ces espaces. 

 

Leur protection est assurée par des outils mobilisés dans le règlement graphique et écrit. Ces secteurs sont délimités 

dans le règlement graphique au titre des articles L. 113-30, L. 151-8 et R. 151-43 4° CU, en association avec des règles 

définies dans le règlement écrit. Dans ces secteurs, les projets de travaux, installations et aménagements ne sont pas 

soumis à déclaration préalable. Toutefois, le non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎΣ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŀ ǇƻǎǘŜǊƛƻǊƛ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

travaux ou des opérations, pourra faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜΦ 

 

1. Sous-trame bocagère 

мΦмΦ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǊōǊŜ ƛǎƻƭŞ ό[Φ ммоπолΣ [Φ мрмπу Ŝǘ wΦ мрмπпо пϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

En cohérence avec les Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales (BCAE) de la PAC 2023-2027 (BCAE fiche VIII) 



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπWŜǳǊŜǎ ς wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 
 

 Règlement 10 
 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ t!/ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎƻƴǘ 

interdits :  

- Abattage ; 

- Taille et émondage entre le 16 mars et le 15 août inclus. 

Par exception, sont admis : 

- Abattage (sans ou avec dessouchage) justifié par : 

o /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŜƴŘǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ όƭŀ 

ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ мл ƳŝǘǊŜǎύ ; 

o /ǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ; 

o ¢ǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƛǊΣ ŘŜ ƎŀȊΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 

télécommunication ; 

- Abattage (sans ou avec dessouchage) justifié par :  

o Dépérissement sanitaire avéré ; 

o Sécurité des biens et des personnes ; 

o Risque allergique ou toxique ; 

- Taille* et émondage* entre le 16 mars et le 15 août inclus justifiés par la sécurité des biens et des personnes. 

 

мΦнΦ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƘŀƛŜ ōŀǎǎŜ ƻǳ Ƴǳƭǝ ǎǘǊŀǘŜǎ ό[Φ мрмπно Ŝǘ wΦ мрмπпо пϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

En cohérence avec les Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales (BCAE) de la PAC 2023-2027 (BCAE fiche VIII) 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ t!/ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎƻƴǘ 

interdits : 

- Suppression ; 

- Coupe rase* ; 

- tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƴƻƴ ƭƻŎŀƭŜϝ όŘƻǳƎƭŀǎΣ ŞǇƛŎŞŀΣ ǘƘǳȅŀǎΣ ŎȅǇǊŝǎ ŘŜ [ŀǿǎƻƴΣ ŎȅǇǊŝǎ ŘŜ [ŜȅƭŀƴŘΣ ŎȅǇǊŝǎ 

ŘΩ!ǊƛȊƻƴŀΣ ƭŀǳǊƛŜǊ-cerise, laurier-ǎŀǳŎŜΧύ Τ 

- tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜϝ Τ 

- Taille* entre le 16 mars et le 15 août inclus pendant la période de nidification et de reproduction des oiseaux. 

 

Par exception, sont admis : 

- Suppression justifiée par :  

o /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŜƴŘǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ (la 

ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ мл ƳŝǘǊŜǎύ ; 

o /ǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Τ 

o ¢ǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƛǊΣ ŘŜ ƎŀȊΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 

télécommunication ; 

- Coupe rase* ponctuelle justifiée  par un dépérissement avéré ; 

- Taille* entre le 16 mars et le 15 août inclus justifiée par la sécurité des biens et des personnes. 

 

2. Sous-trame humide 

нΦмΦ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ƘǳƳƛŘŜ ό[Φ мрмπно Ŝǘ wΦ мрмπпо пϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

Est interdite la réduction des prairies humides. 

Par exception, est admise ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƛǊΣ ŘŜ ƎŀȊΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ  

 

нΦнΦ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘΩŜŀǳ ό[Φ мрмπно Ŝǘ wΦ мрмπпо пϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

Par principe, sont interdits : 

- /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘϝύ ; 

- tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƴƻƴ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

Par exception, sont admis :  

- /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘϝύ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭŀƎŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƛǊΣ ŘŜ ƎŀȊΣ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Τ 

- Plantation de peupliers dans les peupleraies existantes. 



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπWŜǳǊŜǎ ς wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 
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нΦоΦ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳŀǊŜǎ ό[Φ мрмπно Ŝǘ wΦ мрмπпо пϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

En cohérence avec les Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales (BCAE) de la PAC 2023-2027 (BCAE fiche VIII) 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ t!/ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎƻƴǘ 

interdits :  

- ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊŜϝ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł рл ŀǊŜǎ ; 

- curage ; 

- affouillement, drainage, assèchement, remblaiement et imperméabilisation ;  

- ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ* ) ;  

- coupe rase* ;  

- plantation de résineux et de peuplier. 

Par exception, sont admis :  

- curage en automne ; 

- assèchement, affouillement, remblaiement et imperméabilisation pour les travaux nécessaires aux réseaux 

ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƛǊΣ ŘŜ ƎŀȊΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ;  

- ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ* ) pour :   

o accès aux bêtes ; 

o mise en sécurité des digues ; 

- coupe rase* des espèces exotiques envahissantes*  menée de telle sorte à limiter le risque de dissémination 

des espèces. 

 

нΦпΦ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό[Φ мрмπно Ŝǘ wΦ мрмπпо пϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

En accord avec les enjeux et objectifs fixés par le SDAGE Rhône-Méditerranée (révision 18 mars 2022) en matière de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ : 

- wŜǘŜƴǳŜ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳϝ Τ 

- Affouillement, drainage, assèchement, remblaiement et imperméabilisation ;  

- /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘϝύ Τ 

- /ƻǳǇŜ ǊŀǎŜϝ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ όǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛŎǊƻ-habitats 

pour la faune) ; 

- !ōŀǘǘŀƎŜϝ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ όǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛŎǊƻ-habitats pour 

la faune) ; 

- Plantation de résineux et de peuplier. 

Par exception, sont admis : 

- Affouillement, remblaiement et imperméabilisation pour : 

o ¢ǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƛǊΣ ŘŜ ƎŀȊΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 

télécommunication ; 

o !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Τ 

- /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘϝύ ǇƻǳǊ Υ 

o !ŎŎŝǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇŞŘŜǎǘǊŜΣ ŎȅŎƭƛǎǘŜ ƻǳ ŞǉǳŜǎǘǊŜ Τ  

o Mise en sécurité des digues ;  

- Coupe rase* des espèces exotiques envahissantes* menée de telle sorte à limiter le risque de dissémination 

des espèces ; 

- Coupe rase* de peuplier dans une peupleraie existante (plantation de peuplier) ; 

- Abattage* (sans ou avec dessouchage) justifié par : 

o wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Τ  

o Recépage* de jeune arbre de faible diamètre de sorte à éviter que la souche ne pourrisse ;  

- Plantation de peuplier dans une peupleraie existante (plantation de peuplier). 

 

3. Sous-trame forestières 

оΦмΦ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊşǘ ǇǊŞǎǳƳŞŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ό[Φ мрмπно Ŝǘ wΦ мрмπпо рϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

Par principe, sont interdits :  

- /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘϝύ ; 

- Coupe rase. 
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Par exception, sont admis :  

- /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƛǊΣ ŘŜ ƎŀȊΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ; 

- Coupe rase : 

o wŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό[Φ нмн-н Řǳ /ƻŘŜ CƻǊŜǎǘƛŜǊ ό/Cύύ Τ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ 

de gestion agréé (L. 312 2 et L. 312-о /Cύ Τ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ό[Φ мнн р Ŝǘ [Φ мнп м /Cύ ƻǳ ŘΩǳƴ 

programme des coupes et travaux d'un adhérent au code des bonnes pratiques sylvicoles agréé (L. 124 2 

CF) ;  

o Qui entre dans le cadre une autorisation de coupes (L. 124 5, L. 312-5 et L. 312-9 CF) ; 

o Justifiée par un dépérissement sanitaire avéré des arbres et une absence de régénération naturelle de 

qualité et suffisante. 

 

DG 11 ς QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

1. Généralités 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ŘŜ ǎŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ 

ses matériaux. La composition nouvelle devra être étudiée dans le respect du voisinage. 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ǎƻƴǘ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ 

(maison normande, maison provençale, ŎƘŀƭŜǘ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣΧύΦ 

 

 
 

[ŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ Řǳ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ1 qui préserve le charme et les styles de construction les plus 

utilisés au niveau local. Des règles spécifiques sont imposées pour les constructions traditionnelles. 

 

2. Mouvements de terrain 

Les constructions doivent être étudiées en fonction du relief et adaptées à celui-ci. Les formes du terrain naturel devront 

être modifiées le moins possible. Les nécessaires apports sont à limiter à 1,50 mètre depuis les niveaux du terrain 

naturel. 

 

Dans les terrains en pente, la conception de la construction doit être adaptée à ce terrain. Ainsi, les décaissements et 

les talus artificiels doivent se rapprocher le plus possible de la pente du terrain naturel. La hauteur des murs de 

soutènement doit êtǊŜ ƳƛƴƛƳƛǎŞŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

 
 

 
1 [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴœǳŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛre géographique qui 
lui est propre, son terroir et ses habitants. Elle préserve le charme et les styles de construction les plus utilisés au niveau local. 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwit77y-wc3iAhUBmRoKHW_XAd8QjRx6BAgBEAU&url=https://www.abritel.fr/location-vacances/p1395712&psig=AOvVaw0DQs9LLWx21FfRCaMVXbvX&ust=1559658137256399
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwjs5frSwc3iAhWh4YUKHX3PD14QjRx6BAgBEAU&url=https://www.maisons-de-manon.fr/constructions-maisons-manon.aspx&psig=AOvVaw2qE8ow1bnas9G6Ywl9y-_j&ust=1559658168402657
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tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ōǳǘǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł м,5 mètre mais leurs pentes 

ƴΩŜȄŎŞŘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ нл҈Φ 

 

3. Façades 

оΦмΦ DŞƴŞǊŀƭƛǘŞǎ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ƴŜ ŎǊŞŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

traditionnels à la commune. 

 
 

оΦнΦ /ƻǳƭŜǳǊǎ 

Sont concernés toutes les façades des bâtiments, les murs de clôtures, de soutènement et les murets de jardin. 

Doivent être recouverts d'un enduit, tous les matériaux qui par leur nature et par leur usage de la région sont destinés 

à l'être, ǘŜƭǎ ƭŜ ōŞǘƻƴ ƎǊƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜǎ ōǊƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ŜǘŎΧ Le ciment gris et nu, les enduits rustiques à 

relief marqué, à la brosse ou balayés sont interdits. 

 

Les murs en pierres de taille de qualité ne doivent pas être recouverts d'un enduit, sauf en cas de nécessité technique 

ou architecturale.  

 

Si les façades ne sont pas ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎΣ ƭŜǳǊ ŜƴŘǳƛǘ ƻǳ ǇŜƛƴǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 

couleurs du nuancier ci-dessous ou équivalent.  

 

WEBER 
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PAREXLANKO 

    
Grege Gris souris Pierre Vert astral 

[ΩŜƴŘǳƛǘ ǊŜŎŜǾǊŀ ǳƴŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ǘŀƭƻŎƘŞŜ ƻǳ ƭƛǎǎŞŜ όŜƴŘǳƛǘ ƎǊŀǘǘŞΣ ǇǊƻƧŜǘŞΣ ŞŎǊŀǎŞ ŜȄŎƭǳǎύ ǎŀƴǎ ǎǳǊŞǇŀƛǎǎŜǳǊ. 

 

Deux couleurs sont possibles au maximum par construction. Les couleurs de teinte vive et le blanc sont interdits. 

 

/Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŀǳȄ ǾŜǊǊƛŝǊŜǎΣ ǾŞǊŀƴŘŀǎΣ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 

ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ǎŜǊǊŜǎΣ ŎŀǊǇƻǊǘǎΣ ƻƳōǊƛŝǊŜǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΧ Les couleurs doivent rester cohérentes avec le bâti existant et 

les constructions situées à proximité. 

 

Pour les bardages des bâtiments commerciaux, industriels et agricoles : 

Ils doivent respecter les couleurs du nuancier ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ : 

 

RAL 1019 RAL 8016 RAL 6014 RAL 7039 RAL 7013 RAL 7006 

      

 

оΦоΦ .ŃǝƳŜƴǘǎ ǘǊŀŘƛǝƻƴƴŜƭǎ 

Pour les bâtiments traditionnels, les grandes ouvertures (de granges, de commerces par exemple) ne seront pas 

murées. La création de fenêtre par murage partiel est aussi interdite. Les fermetures vitrées seront privilégiées 

(impostes et ouvrants vitrés).  

[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [ŀ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ 

ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Les murs en pierre peuvent être enduits, sauf pour les murs en pierre de taille où la pierre doit rester totalement 

apparente. Seuls les enduits respirants adaptés aux maçonneries anciennes sont autorisés pour leur restauration. Les 

Ŧƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƛƴ ŦƛƴΦ [Ŝǎ Ŧƛƴƛǘƛƻƴǎ ǊǳǎǘƛǉǳŜǎ 

όŜƴŘǳƛǘ ƎǊƻǎǎƛŜǊύ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ [ΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǇƛŜǊǊŜǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΦ 

Les enduits en surépaisseur sont strictement interdits. 

{Ωƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŘǳƛǘǎΣ ƭŜǎ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ ζ à 

pierre vue ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en joints pleins largement beurrés et grattés 

à fleur de pierre (seule la tête des pierres émerge du mortier). Le 

rejointoiement en creux qui rend les maçonneries perméables et nuit 

Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳǳǊ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ [ΩŜƴŘǳƛǘ ζ à pierre vue » 

doit affleurer sans bourrelet ni biseau à la surface des pierres 

ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΦ 

 

Si les murs en pierre ne sont pas enduits, les pierres apparentes doivent être jointoyées au mortier à base de chaux 

blanche et sable grossier. Les joints au ciment gris ou blanc pur sont interdits. Les finitions en relief et/ou lissées au fer 

sont interdites. 

 

оΦпΦ tƻƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳǊ 

La meilleure insertion possible devra être recherchée. La partie extérieure sera masquée par un dispositif adapté (coffre 

en bois ou en métal) permettant aussi de limiter les nuisances sonores pour le voisinage. 
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4. Toitures 

пΦмΦ tŜƴǘŜǎ 

La toiture des constructions sera à deux pans au minimum, de pente traditionnelle c'est-à-dire former un angle compris 

entre 30° et 45° excepté pour les matériaux métalliques. Le choix de la pente du toit devra être réalisé de manière à 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ ¦ƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ Ǉŀƴ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ et les extensions de 

moins de 30m². Toutefois des dispositions différentes seront possibles en cas de nécessité technique imposée par 

l'usage d'énergies renouvelables ou des ressources naturelles et/ou procédés techniques et dispositifs écologiques  

 

пΦнΦ hōǎǘŀŎƭŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ 

Le faîtage ǎŜǊŀ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǎ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ул҈ 

et ne comporteront aucun ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭǳŎŀǊƴŜǎ Ŝƴ ζ jacobine », en « chien assis » ou « à fronton » 

qui ne sont pas de tradition localeΧ 

 

Interdit : 

 

 
 

пΦоΦ /ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

Des débords de toiture en façade seront réalisés pour abriter la construction. 

 

Les couvertures des constructions et des annexesΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƭŀǳȊŜ ou en 

ardoise, devront être réalisées en tuile de type Alpha 10 Ste-Foy, coloris Sérac, ou 

équivalent. La teinte peut aller du gris au noir. 

 

 

Tuiles alpha 10 Sainte-Foy ς coloris Sérac 

 

Toiture en lauzes 

  
 

Les souches de cheminée doivent sortir près du faîtage. 

 

/Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ŘŜǎ 

verrières, vérandas et serres, qui seront de teinte foncée. 
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 Règlement 16 
 

Pour les bâtiments commerciaux, industriels et agricoles : ƭŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ όŘǳ ƎǊƛǎ ŀǳ ƴƻƛǊύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ [ΩŀǎǇŜŎǘ 

ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Sont interdits : 

- Le panachage des tuiles ; 

- Le rouge (dont rouge vieilli). 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦Φ 

 

пΦпΦ hǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ 

Les châssis de toiture seront encastrés, alignés sur les ouvertures en façade et axés entre eux. Les coffrets roulants 

ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 

Elles sont limitées à des tailles de 97 par 78 au maximum. 

Suivant la surface des pans, elles seront limitées à 2 ou 3 par pan. 

 

пΦрΦ .ŃǝƳŜƴǘǎ ǘǊŀŘƛǝƻƴƴŜƭǎ 

Pour la restauration et les travaux de bâtiments traditionnels, la toiture nouvelle peut être réalisée conformément à 

ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜƭƭŜ-ci ne respecte pas les prescriptions ci-dessus. 

Les toitures présentant charpente ou couverture à valeur patrimoniale et celles dont la typologie présente un intérêt 

Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ όƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎύ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ  

Les toitures doivent être simples. En cas de restauration, la pente est identique à la pente existante et le faîtage reste 

Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǎŜƴǎ ǉǳΩƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘΦ  

[Ŝǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘ όŘŞōƻǊŘǎ ōƻƛǎΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣύ Ŝƴ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΣ ƻǳ ǊŜǎǘƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ 

ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ Les débords seront adaptés au type de toiture (lauze, tuile). 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ toitures Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

 

[Ŝǎ ǾŜǊǊƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ  

Les fenêtres de toiture sont intégrées dans le plan de la toiture. Elles sont limitées à des tailles de 97 par 78 au maximum. 

La longueur sera positionnée dans le sens de la pente de la toiture. Elles doivent être le plus possible axées avec les 

fenêtres de façade. La couverture doit prédominer sur les ouvertures (dans le rapport plein/vide : le plein reste 

dominant), les crevées ŘŜ ǘƻƛǘ όƎǊŀƴŘǎ ŞǾƛŘŜƳŜƴǘǎύ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ  

 

Les bâtiments à usage agricole ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎΦ [ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ 

ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les constructions à usage agricole ne répondant pas aux spécifications ci-avant, tunnels, serres, seront implantées de 

ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ habillées Ł ƭŜǳǊ ǇƻǳǊǘƻǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ 

végétale, atténuant leur impact visuel dans le paysage. 

[Ŝǎ ƘŀƴƎŀǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł рл Ƴч Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ п ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 

recevoir une toiture à un seul versant. 

 

5. Lǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

{ǳǊ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΣ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ŝƴ ŎƘŀǳȄκŎƘŀƴǾǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƘŀǳȄΦ 

Les bardages en composite seront autorisés, en recherchant une insertion paysagère de qualité. 

 

6. Menuiseries et ferronneries 

[Ŝǎ ǾƻƭŜǘǎ ƻǳ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la façade.  

À chaque fois que cela sera possible, les éléments anciens sont maintenus. 

 

Les volets roulants dépassant en saillie sur la façade sont interdits. Ils seront cachés derrière des lambrequins. 
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Les Brises Soleil Orientables (BSO) sont de teinte soutenue et cachés derrière des lambrequins. 

Les menuiseries et ferronneries devront respecter les couleurs suivantes ou équivalentes :  

 

 

RAL 30 50 40 RAL 3032 RAL 3003 RAL 3005 RAL 030 30 45 

     

RAL 3009 RAL 040 50 60 RAL 040 50 40 RAL 075 80 40 RAL 075 80 30 

     

RAL 075 70 50 RAL 075 60 50 RAL 070 40 40 RAL 070 40 20 RAL 070 40 10 

     

RAL 080 50 05 RAL 060 20 05 RAL 050 20 10 RAL 110 50 20 RAL 110 40 30 

     

RAL 150 60 20 RAL 160 50 25 RAL 160 20 10 RAL 170 20 25 RAL 170 20 15 

     

RAL 180 30 15 RAL 200 20 15 RAL 190 20 20 RAL 200 05 05 RAL 210 30 15 

     

RAL 210 30 20 RAL 230 20 20 RAL 250 40 20 RAL 230 50 20  

     

 

En cas de rénovation partielle, lorsque les menuiseries existantes ne respectent pas les couleurs autorisées, il est 

possible de réutiliser la couleur existante.  

 

Pour les ferronneries, seules les couleurs suivantes sont autorisées : 

 

RAL 8019 RAL 7022 RAL 7016 RAL 7013 
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7. Clôtures 

Les clôtures ne sont pas obligatoires. 

Elles sont perçues comme la continuité des façades et sont à traiter dans les mêmes matériaux et couleurs. 

La tradition de la commune se manifeste par des murs en pierres qui sont à conserver et à reconstruire. 

 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ όŜȄŎŜǇǘŞ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎύ ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ 

ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ [ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 

 

Les clôtures seront constituées soit : 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴ muret en maçonnerie enduit ou en pierres de taille apparentes dont la hauteur ne dépassera pas 0,80 

mètres (pierre ou enduit), et surmonté ou non : 

o 5ΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ Τ 

o De panneaux ajourés (minimum 50%) ou grillage (sans occultants) : 

o De clôture rigide (sans occultant). 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǊƛƎƛŘŜ ; 

- Soit dΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘƻǳōƭŞŜ ou non ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƛǎŎǊŜǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƘŀƛŜ. 

La hauteur maximum totale des clôtures est limitée à 1,60 mètres.  

 

Le grillage ou la clôture rigide (hauteur maximum 1,60 mètres) sera de teinte ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ όŘŜ 

préférence foncée et mate). 

 

Les haies devront être réalisées avec des essences locales ou adaptées aux évolutions pédoclimatiques. Aucune des 

essences ne représentera plus de 50 %. 

Les résineux sont interdits.  

 

La restauration des murs existants dépassant la hauteur maximum est autorisée sous réserve de ne pas aggraver la 

situation de non-conformité. 

 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ Ŝǘ ǇƛƭƛŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƻōǊŜΦ 

 

Autorisés : 

Muret Muret en pierres sèches 

 
 

 
 

aǳǊŜǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ Mur de soutènement 
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 Règlement 19 
 

Muret surmonté de barreaudages horizontaux Muret surmonté de barreaudages verticaux 

  
  

Clôture rigide ajoutée foncée Clôture rigide ajourée ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

  
 

Haie végétale diversifiée 
 

 

 

 

Interdits : 

Mur en plaques béton aǳǊŜǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ōǊƛǎŜ ǾǳŜ 

  
Muret surmonté de panneaux non ajourés aǳǊŜǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǇƭŜƛƴ 
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Haie monospécifique de thuyas  

 

 

Les murs de soutènement ne sont pas concernés par la limitation de hauteur. La hauteur d'une clôture s'apprécie depuis 

le niveau du terrain supérieur. 

 
Source : CAUE Gironde 

 

Sont interdits : 

- Les associations de matériaux hétéroclites, 

- [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ Υ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ŦƛōǊƻŎƛƳŜƴǘΣ 

ŜƴŘǳƛǘ ŎƛƳŜƴǘ ƎǊƛǎΧ 

- Tout type de pare-vue plaqué contre la clôture, sur les limites avec les voies et emprises publiques. 

 

Les dispositions relatives aux clôtures peuvent être adaptées pour les constructions et installations nécessaires aux 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

publique. 

 

8. Murs et murets traditionnels 

Les murs et murets en pierre existants en bordure de voie ou espace public ne doivent pas être démolis, ils ne doivent 

Ǉŀǎ şǘǊŜ ǎǳǊŞƭŜǾŞǎ ƴƛ ŀōŀƛǎǎŞǎΦ [ŜǳǊ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜǎ 

ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜment des accès existants possible. 

Dans ce cas ces nouveaux accès devront être traités avec des matériaux et couleurs traditionnels, ces percements 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ Ǌéemploi des 

ǇƛŜǊǊŜǎ Řǳ ƳǳǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎ ƻǳ ŘŜ Ƨƻƛƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƻƴǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ 

ou de terre locale. 

 

9. Calcul de la hauteur des constructions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘ κ ƭŜ faîtage ƻǳ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 

superstructures exclus. 
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10. Piscines 

Dans toutes les zones, lΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ des piscines ne doit pas dépasser 25 m² (hors margelle/hors plage). 

 

11. Débroussaillement 

Il est rappelé que les propriétaires fonciers sont soumis à une obligation légale de débroussaillement. On entend par 

ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ 

par la réduction des combustibles végétaux en garantissant une rupture de la continuité du couvert végétal et en 

ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ Ł ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎΦ  

Le brûlage des végétaux doit respecter la législation en vigueur. 

 

12. Surfaces non imperméabilisée ou éco-aménageables 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴƻƴ-imperméabilisée 

complétée par une part de pleine terre, en fonction de la surface de la parcelle : 

 

Superficie de la parcelle (m²) Pourcentage de non-imperméabilisation Pourcentage de pleine terre 

Inférieure à 250 m² 10% 5% 

Entre 250 et 500 m² 15% 10% 

Entre 500 et 750 m² 25% 15% 

Entre 750 et 1 000 m² 30% 20% 

Entre 1 000 et 1 250 m² 35% 25% 

Entre 1 250 et 1 500 m² 40% 25% 

Entre 1 500 et 1 750 m² 50% 25% 

Entre 1 750 et 2 000 m² 50% 30% 

Supérieure à 2000 m² 55% 30% 

 

Une surface non-imperméabilisée ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ de ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊΦ /ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ non-

construites ou constituées de surface minérales ou de dalles perméables. 

 

La pleine terreΣ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la terre végétale en lien direct avec 

les strates du sol naturel, sans aucun autre revêtement et sur une profondeur minimum de 0,80 mètre. Les ouvrages de 

gestion des eaux pluviales, de type noue ou bassin de rétention, dans la mesure où ces ouvrages sont végétalisés. Les 

toitures terrasses ou les traitements par dalle engazonnées ne sont pas comptabilisées comme surface de pleine terre. 

[Ŝǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŞŘƻ-climatiques. 
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13. Installations liées aux énergies renouvelables 

моΦмΦ .ƻǳǊƎ ŘŜ {ŀƛƴǘπWŜǳǊŜǎ 

Afin de préserver les qualités architecturales du bourg de Saint-Jeures, deux zones ont été mises en place pour 

réglementer ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ selon le plan ci-dessous. 

 

La zone 1 du bourg historique de Saint-

Jeures est une zone d'exclusion. 

L'implantation de panneaux photovoltaïque 

n'est pas acceptée dans cette zone. La 

cohérence des toitures traditionnelles du 

bourg devra être préservée ainsi que 

l'intégrité des architectures traditionnelles 

locales. 

 

La zone 2 est une zone à enjeux forts. 

L'implantation de panneaux photovoltaïque doit être 

non visible depuis l'espace public et depuis les points 

de vue hauts (Changheas). L'implantation de panneaux 

photovoltaïque est autorisée sur les toitures hautes 

sur une seule rangée en pied de pan, le long de l'égout.  

Les toitures annexes basses peuvent être couvertes 

dans une forme simple, sans redents et dans des 

ossatures de teintes sombres afin d'éviter l'effet 

« damier ». Les installations au sol, dans les jardins, 

sont autorisées. 

 

½ƻƴŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Jeures 
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моΦнΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ŀƛƴǘπWŜǳǊŜǎ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ l'implantation sur les toitures annexes et regroupés Ŝǘ ŘΩŞviter les installations sur plusieurs pans 

de toitures différentes.  

Les installations devront être réalisées avec des formes simples sans redent et avec des cadres de teinte sombre 

identique aux panneaux, afin d'éviter l'effet « damier ».  

 

[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ, elles doivent accompagner la pente existante du toit. Leur forme doit être simple, 

compacte et sans redans (rectangle/carré). Elles ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ. 

¦ƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ǎǳǊƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ  

 

 

[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭ, elles doivent : 

- <ǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ; 

- CŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ 

 

   Autorisé 

  Interdit 

 

моΦоΦ .ŃǝƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

Ces bâtiments ne sont pas soumis aux règles du point 13.2 concernant les installations liées aux énergies renouvelables.  

 

14. Cheminement doux 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ 

impraticable les cheminements identifiés au règlement graphique est interdite. 

 

Si le cheminement devait être interrompu pour des raisons techniques ou de desserte agricole, un itinéraire de 

remplacement devra obligatoirement être trouvé pour assurer la continuité dans les mêmes configurations. 

 

15. Sécurité et la salubrité publiques 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ммм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ǎŜ ǾƻƛǊ ƻǇǇƻǎŜǊ 

des prescriptions voire une interdiction s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait 

de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. 

 

16. Divers 

Les pompes à chaleur et autres ouvrages techniques de ce type doivent être implantés sur les espaces privatifs intérieurs 

ƻǳ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 

Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƴƻƴ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

 

Les supports de coffrets des réseaux, boîtes aux lettres, commandes d'accès... doivent être intégrés au dispositif de 

clôture ou encastrés dans la façade. 

  

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwifwcTWlMvYAhWFORQKHS12DLcQjRwIBw&url=http://www.solaire-guide.fr/panneaux-solaires-integres-surimposes-sol/&psig=AOvVaw2Rq5nA89BAFK36iQB4HTRS&ust=1515596893279975
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiP39bilMvYAhXBXRQKHRvrCbkQjRwIBw&url=http://tpesolaire.chez.com/Diff%E9rents%20types%20de%20cellues%20et%20d'installations%20de%20panneaux%20solaires.html&psig=AOvVaw3XQ7qllVPAqRJBgbyYVil2&ust=1515596812927999
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DG 12 ς LISTE DES BÂTIMENTS POUVANT CHANGER DE DESTINATION EN ZONES AGRICOLE ET NATURELLE 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ : « I.- Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le 

règlement peut désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire l'objet 

d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la 

qualité paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission 

départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural 

et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites ». 

 

1. Changement de destination pour du logement 

N° Localisation Extrait plan de zonage Photographie 

A Secteur : La Bassie 
Parcelle : A 3010 

 
 

B Secteur : Le Fraysse 
Parcelle : A 1849 

 

 
C Secteur : Les 

Changeas 
Parcelle : C 1523 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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N° Localisation Extrait plan de zonage Photographie 

D Secteur : La Darraire 
Parcelle : B 185 

 

 

E Secteur : La 
Grangette 
Parcelle : D 1682, 
D 15 

  
F Secteur : Le Fraysse 

Parcelle : A 2983 

  
G Secteur : Bonnefont 

Parcelle : B 915 
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N° Localisation Extrait plan de zonage Photographie 

H Secteur : Loubriat 
Parcelle : C 836 

 

 
I Secteur : Galatier 

Parcelle : A 2018 

 

 

J Secteur : Gerenthes 
Parcelle : D 1930 

  
K Secteur : Berard 

Parcelle : A 346 
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2. /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

N° Localisation Extrait plan de zonage Photographie 

1 Secteur : Le Suc 
Parcelle : A 856 

 

 
2 Secteur : Laprat 

Parcelle : A 871 

 

 

3 Secteur : La Jeanne 
Parcelle : A 3632 

 
 

4 Secteur : La Jeanne 
Parcelle : A 2710, 
0A 1152 

 
 

5 Secteur : 
Charbonnière 
Parcelle : A 2990 
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N° Localisation Extrait plan de zonage Photographie 

6 Secteur : 
Charbonnière 
Parcelle : A 674 

 

 
7 Secteur : 

Charbonnière 
Parcelle : A 671 

  
8 Secteur : 

Charbonnière 
Parcelle : A 670 

 
 

9 Secteur : La Jeanne 
Parcelle : A 2712, A 
3445, A 746 

  
10 Secteur : La Jeanne 

Parcelle : A 2995 
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N° Localisation Extrait plan de zonage Photographie 

11 Secteur : La 
Gaillarde 
Parcelle : A 2451, A 
1093 

 

 

12 Secteur : La 
Gaillarde 
Parcelle : A 3008 

 

 

13 Secteur : Le 
Rochain 
Parcelle : A 1373 

 

 

14 Secteur : Le 
Rochain 
Parcelle : A 1358 

 

 

15 Secteur : Le 
Rochain 
Parcelle : A 1359 
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N° Localisation Extrait plan de zonage Photographie 

16 Secteur : Le 
Rochain 
Parcelle : A 2998 

 

 

17 Secteur : Les 
Croses 
Parcelle : A 1327 

 

 

18 Secteur : La Croze 
Parcelle : A 1318 

 
 

19 Secteur : La 
Bruyère 
Parcelle : A 2497, A 
3336 

 

 
20 Secteur : La 

Bruyère 
Parcelle : A 2094 
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N° Localisation Extrait plan de zonage Photographie 

21 Secteur : La 
Bruyerette 
Parcelle : A 2122 

 

 
22 Secteur : Les 

Chazeaux 
Parcelle : B 210 

 

 
23 Secteur : Les 

Chazeaux 
Parcelle : B 225 

 

 
24 Secteur : Le 

Fraysse 
Parcelle : A 1841, A 
1840 

 

 



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπWŜǳǊŜǎ ς wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 
 

 Règlement 32 
 

N° Localisation Extrait plan de zonage Photographie 

25 Secteur : Le 
Fraysse 
Parcelle : A 1823 

 

 
26 Secteur : 

Fromental 
Parcelle : A 325 

 

 
27 Secteur : Mazard 

Parcelle : A 1648 

 

 
28 Secteur : La 

Chomette 
Parcelle : D 981 

 

 
29 Secteur : 

Montcendrau 
Parcelle : A 3634 

  



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπWŜǳǊŜǎ ς wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 
 

 Règlement 33 
 

N° Localisation Extrait plan de zonage Photographie 

30 Secteur : 
Montcendrau 
Parcelle : A 2931 

 
 

31 Secteur : 
Montcendrau 
Parcelle : A 2930 

 

 
32 Secteur : La 

Darraire 
Parcelle : B 186 

 

 
33 Secteur : Pouzols 

Parcelle : B 47 

 

 
34 Secteur : [Ω!ōŜƭƻǳ 

Parcelle : D 1897 

 

 



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπWŜǳǊŜǎ ς wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 
 

 Règlement 34 
 

N° Localisation Extrait plan de zonage Photographie 

35 Secteur : [Ω!ōŜƭƻǳ 
Parcelle : D 1362 

 

 
36 Secteur : LA Cote 

Parcelle : D 1428 

 

 

37 Secteur : Les 
Hérilliers 
Parcelle : D 1064 

 

 
38 Secteur : Chomette 

Parcelle : D 969 

  

 



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπWŜǳǊŜǎ ς wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 
 

 Règlement 35 
 

N° Localisation Extrait plan de zonage Photographie 

39 Secteur : Chomette 
Parcelle : D 970 

 

 
40 Secteur : 

Chaumasses 
Parcelle : B 413 

 

 
41 Secteur : La 

Fabrique 
Parcelle : D 1447 

 

 

42 Secteur : La 
Rochette 
Parcelle : D 1471 

 

 
43 Secteur : 

Bonnefont 
Parcelle : B 429 

 

 










































































































